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(54) Module de seuil mobile, notamment pour réduire une lacune entre une porte de véhicule et
un quai, et agencement de ce module dans un véhicule ferroviaire

(57) Ce module de seuil mobile comprend une em-
base (23), destinée à être fixée sur un plancher du vé-
hicule, portant un seuil mobile longitudinal (22) et des
moyens (26) de déplacement de ce seuil mobile (22).
Les moyens de déplacement (26) comportent un vérin
(56) de longueur réglable, s'étendant longitudinalement

sensiblement parallèlement au seuil mobile (22), relié à
l'embase (23) et au seuil mobile (22) par au moins un
ensemble articulé (28A, 28B) transformant les varia-
tions de longueur du vérin (56) en déplacements en
translation du seuil mobile (22). De préférence, l'ensem-
ble articulé forme un polygone, par exemple un hexa-
gone.
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Description

[0001] La présente invention concerne un module de
seuil mobile pour véhicule, destiné notamment à réduire
une lacune entre une porte d'accès à un véhicule ferro-
viaire et un quai, et un agencement de ce module dans
un véhicule ferroviaire.
[0002] On connaît déjà dans l'état de la technique un
module de seuil mobile pour véhicule, destiné notam-
ment à réduire une lacune entre une porte d'accès à un
véhicule ferroviaire et un quai, du type comprenant une
embase, destinée à être fixée sur un plancher du véhi-
cule, portant un seuil mobile longitudinal et des moyens
de déplacement de ce seuil mobile.
[0003] Un véhicule ferroviaire équipant notamment
une rame de métro comporte habituellement de larges
portes d'accès, ménagée dans les parois latérales de
ce véhicule, obturables par des vantaux coulissants ou
louvoyants-coulissants. Le bord inférieur longitudinal
d'une porte d'accès est délimité par une partie du plan-
cher formant seuil. Lorsque le véhicule ferroviaire est à
quai, le seuil des portes d'accès est parfois relativement
éloigné du bord de ce quai libérant ainsi un espace ou
lacune entre le seuil et le quai pouvant s'avérer dange-
reux pour les voyageurs franchissant la porte.
[0004] On a donc proposé dans l'état de la technique
de réduire ou supprimer cet espace indésirable entre le
quai et le seuil d'une porte d'accès de véhicule ferroviai-
re en prolongeant ce seuil à l'aide de moyens fixes ou
mobiles (escamotables lorsque le véhicule circule). Les
moyens fixes de prolongement du seuil font saillie en
permanence à l'extérieur du véhicule et risquent donc
de heurter un obstacle anormalement proche des voies
de circulation du véhicule ferroviaire. Les moyens mo-
biles de prolongement du seuil, comprenant par exem-
ple un module du type précité, fonctionnent générale-
ment suivant une cinématique complexe et sont relati-
vement encombrants.
[0005] L'invention a notamment pour but de réduire
ou supprimer l'espace indésirable entre le quai et le
seuil d'une porte d'accès de véhicule ferroviaire à l'arrêt
le long de ce quai.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un module
du type précité, caractérisé en ce que les moyens de
déplacement comportent un vérin de longueur réglable,
s'étendant longitudinalement sensiblement parallèle-
ment au seuil mobile, relié à l'embase et au seuil mobile
par au moins un ensemble articulé transformant les va-
riations de longueur du vérin en déplacements en trans-
lation du seuil mobile.
[0007] Suivant d'autres caractéristiques de ce
module :

- l'ensemble articulé forme, dans un plan sensible-
ment parallèle à la direction longitudinale du seuil
mobile et à la direction de déplacement de ce seuil
mobile, un polygone articulé muni d'au moins deux
côtés consécutifs comportant deux sommets non

consécutifs articulés sur des supports solidaires de
l'embase et du seuil mobile, respectivement, et d'un
sommet libre commun déplaçable parallèlement à
la direction longitudinale du seuil mobile, relié à une
extrémité du vérin ;

- le polygone est un hexagone comportant deux som-
mets libres définissant une diagonale longitudinale
de l'hexagone de longueur variable ;

- les moyens de déplacement du seuil mobile com-
prennent deux polygones articulés comportant
deux sommets libres rapprochés reliés aux deux
extrémités du vérin longitudinal ;

- les moyens de déplacement du seuil mobile com-
prennent une première tringle couplant le sommet
libre non relié au vérin d'un premier polygone arti-
culé avec le sommet libre relié à ce vérin du second
polygone articulé, le sommet libre relié au vérin du
premier polygone articulé étant monté coulissant li-
brement en translation dans une lumière longitudi-
nale de guidage ménagée dans la première tringle,
et une seconde tringle couplant le sommet libre non
relié au vérin du second polygone articulé avec le
sommet libre relié au vérin du premier polygone ar-
ticulé, le sommet libre relié au vérin du second po-
lygone articulé étant monté coulissant librement en
translation dans une lumière longitudinale de gui-
dage ménagée dans la seconde tringle ;

- le seuil mobile comprend des moyens élastiques de
rappel en position escamotée comportant au moins
un ressort de traction reliant l'embase et ce seuil
mobile ;

- les moyens élastiques de rappel comprennent,
pour chaque polygone articulé, au moins un ressort
de traction, de préférence trois ressorts de traction,
s'étendant entre les deux sommets libres de ce po-
lygone articulé ;

- les deux côtés consécutifs portant un sommet libre
sont matérialisés par des ferrures formant bielles
munies de charnons de réception de broches d'ar-
ticulation matérialisant les sommets du polygone.

[0008] L'invention a également pour objet un agence-
ment d'un module tel que défini ci-dessus dans un vé-
hicule ferroviaire comprenant un plancher muni d'un
partie formant un seuil longitudinal fixe délimitant un
bord inférieur longitudinal d'une porte d'accès au véhi-
cule, caractérisé en ce que le seuil mobile est déplaça-
ble en translation sensiblement transversalement à la
direction longitudinale des seuils, entre une position es-
camotée sous le seuil fixe et une position saillante pro-
longeant de seuil fixe.
[0009] Suivant une autre caractéristique de cet agen-
cement, le vérin s'étend sous le seuil fixe.
[0010] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :
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- la figure 1 est une vue en élévation d'un véhicule
ferroviaire dans lequel sont agencés des modules
selon l'invention;

- la figure 2 est une vue de détail, en coupe transver-
sale, du seuil d'une porte d'accès au véhicule re-
présenté sur la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la figure 2 mon-
trant le seuil mobile en position saillante ;

- la figure 4 est une vue en coupe suivant la ligne 4-4
de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 3 mon-
trant le seuil mobile en position escamotée.

[0011] On a représenté sur la figure 1 un véhicule fer-
roviaire 10 muni de modules M selon l'invention.
[0012] Ce véhicule 10 comprend deux parois latéra-
les 12, dont une seule est visible sur la figure 1, dans
laquelle sont ménagées des portes 14 d'accès à l'inté-
rieur du véhicule, par exemple au nombre de trois. Ces
portes d'accès 14 sont obturables au moyen de vantaux
louvoyants-coulissants 16 déplaçables le long de la pa-
roi latérale 12 entre des positions de fermeture et
d'ouverture de ces portes 14.
[0013] On notera que dans ce qui précède et ce qui
suit le terme "porte" désigne une ouverture dans une
paroi du véhicule.
[0014] Sur la figure 2, on a représenté une plate-for-
me sensiblement horizontale formant un plancher 18 du
véhicule 10. Ce plancher 18 comporte une partie for-
mant un seuil longitudinal fixe 20 délimitant un bord in-
férieur longitudinal d'une porte d'accès 14.
[0015] Le seuil fixe 20 est destiné à être prolongé,
vers l'extérieur du véhicule 10 par un seuil longitudinal
mobile 22, en forme générale de becquet, du module M.
Ce module comporte une embase 23, portant le seuil
mobile 22, fixée de façon connue en soi sur le plancher.
[0016] Bien entendu, le véhicule 10 comporte autant
de seuils fixes 20 et mobiles 22 que de portes d'accès
14, donc autant de modules M que de portes d'accès.
[0017] Le seuil mobile 22 est déplaçable en transla-
tion, sensiblement transversalement à la direction lon-
gitudinale des seuils 20, 22 entre une position escamo-
tée sous le seuil fixe 20, telle que représentée sur la
figure 5, et une position saillante prolongeant le seuil
fixe 20, telle que représentée sur les figures 2 et 3. La
direction de déplacement du seuil mobile 22 est repré-
sentée par une flèche F sur les figures 2, 3 et 5.
[0018] En se référant notamment à la figure 2, on voit
que lorsque le seuil mobile 22 est en position saillante,
ce dernier s'étend entre le seuil fixe 20 et un quai 24 de
circulation des voyageurs, de manière à réduire autant
que possible l'espace entre ce seuil mobile 22 et ce quai
24.
[0019] Sur la figure 2 on a également représenté le
vantail 16 d'obturation de la porte 14 associée aux seuils
fixe 20 et mobile 22 dans une position ouverte (traits
pleins), correspondant à la position saillante du seuil
mobile 22 illustrée sur la figure 2, et dans une position

fermée (traits mixtes), correspondant à la position es-
camotée du seuil mobile 22 illustrée sur la figure 5.
[0020] Le seuil mobile 22 est déplaçable en transla-
tion de préférence à l'aide des moyens 26 logés sous le
seuil fixe 20.
[0021] Ces moyens de déplacement 26 comprennent
deux ensembles articulés formant chacun, dans un plan
sensiblement parallèle à la direction longitudinale des
seuils 20,22 et à la direction de déplacement du seuil
mobile 22 (par exemple le plan des figures 3 et 5), un
polygone articulé 28A,28B.
[0022] On rappellera les définitions suivantes concer-
nant un polygone.
[0023] Deux sommets d'un polygone sont dits consé-
cutifs lorsqu'ils forment les extrémités d'un côté de ce
polygone, et deux côtés d'un polygone sont dits consé-
cutifs lorsqu'ils ont un sommet commun. Les diagonales
d'un polygone sont les segments qui joignent deux som-
mets non consécutifs. Un polygone est convexe lorsque
tous les points de ce polygone sont situés d'un même
côté d'une droite joignant deux sommets consécutifs
quelconques.
[0024] Les polygones 28A,28B comportent des côtés
articulés entre eux au niveau des sommets de ces po-
lygones.
[0025] Dans l'exemple décrit, chaque polygone 28A,
28B forme un hexagone convexe et comporte deux
sommets 30A,30B,32A,32B, dits sommets libres, défi-
nissant une diagonale longitudinale (parallèle à la direc-
tion longitudinale des seuils 20,22) de longueur varia-
ble. Chaque sommet libre 30A,30B,32A,32B forme un
sommet commun à deux côtés consécutifs 36A,36B,
38A,38B,40A,40B,42A,42B. Ces deux côtés consécu-
tifs comportent deux sommets non consécutifs 44A,
44B,46A,46B,48A,48B,50A,50B articulés sur des sup-
ports 52A,52B,54A,54B solidaires de l'embrase 23 et du
seuil mobile 22 respectivement. On notera que les sup-
ports 52A,52B,54A,54B forment des côtés longitudi-
naux opposés des polygones 28A,28B.
[0026] Les sommets libres 30A,30B,32A,32B sont
déplaçables parallèlement à la direction longitudinale
des seuils 20,22, par déformation des polygones 28A,
28B.
[0027] En se référant à la figure 2, on voit que les deux
côtés consécutifs d'un polygone 28A,28B portant un
sommet libre 30A,30B,32A,32B sont matérialisés par
des ferrures R formant bielles munies de charnons C de
réception de broches d'articulation B matérialisant les
sommets du polygone. Ces broches B s'étendent sen-
siblement perpendiculairement à un plan parallèle aux
polygones.
[0028] Les deux polygones articulés 28A,28B com-
portent deux sommets libres rapprochés 32A,32B reliés
aux deux extrémités d'un vérin de longueur réglable. Ce
vérin 56, de type classique, par exemple de type élec-
trique, s'étend longitudinalement sensiblement parallè-
lement aux seuils 20, 22. Les variations de longueur du
vérin 56 sont transformées en déplacements en trans-
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lation du seuil mobile 22 dans la direction F grâce aux
polygones articulés 28A, 28B.
[0029] En variante, les moyens de déplacement 26
peuvent ne comporter qu'un seul polygone articulé relié
à une extrémité du vérin, l'autre extrémité de ce vérin
étant reliée à l'embase 23.
[0030] Les deux polygone articulés 28A,28B sont re-
liés entre eux au moyen de deux tringles 58,60, super-
posées en considérant la figure 4. On notera, sur cette
figure, que le vérin 56 s'étend entre ces deux tringles
58,60.
[0031] Une première tringle 58 couple le sommet libre
32A non relié au vérin 56 d'un premier polygone articulé
28A avec le sommet libre 30B relié à ce vérin 56 du se-
cond polygone articulé 28B. Le sommet libre 30B relié
au vérin 56 du premier polygone articulé 28A est monté
coulissant librement en translation dans une lumière
longitudinale de guidage 62 ménagée dans la première
tringle 58.
[0032] La seconde tringle 60 couple le sommet libre
32B non relié au vérin 56 du second polygone articulé
28B avec le sommet libre 30A relié au vérin 56 du pre-
mier polygone articulé 28A. Le sommet libre 30B relié
au vérin 56 du second polygone articulé 28B est monté
coulissant librement en translation dans une lumière
longitudinale de guidage 64 ménagée dans la seconde
tringle 60.
[0033] Le seuil mobile 22 est rappelé élastiquement
en position escamotée à l'aide de moyens comprenant,
de préférence, pour chaque polygone articulé 28A,28B,
au moins un ressort de traction 66, par exemple trois
ressorts de traction 66, s'étendant entre les deux som-
mets libres 30A,30B,32A,32B de ce polygone articuli
28A,28B. Les ressorts de traction 66 relient entre eux
les supports 52A,52B,54A,54B des ensembles articu-
lés.
[0034] Le fonctionnement du seuil mobile 22 du véhi-
cule ferroviaire selon l'invention est très simple.
[0035] Lorsque le véhicule 10 circule, le seuil mobile
22 est en position escamotée sous le seuil fixe 20, com-
me cela est représenté sur la figure 5. Le seuil mobile
22 épouse la forme générale externe de la paroi latérale
12 du véhicule. La longueur du vérin 56 est minimale.
[0036] On notera que le seuil mobile 22 a une forme
générale creuse de manière à former un logement pour
les moyens de déplacement 26, notamment lorsque ce
seuil mobile 22 est en position escamotée.
[0037] Lorsque le véhicule 10 est à quai, pour permet-
tre la montée ou la descente de voyageurs, le vérin 56
est actionné à l'aide de moyens de commande classi-
ques de manière à atteindre sa longueur maximale com-
me cela est représenté sur la figure 3. Les polygones
articulés 28A,28B transforment les déplacements longi-
tudinaux des extrémités du vérin 56 en déplacements
transversaux en translation du seuil mobile 22, de ma-
nière à placer ce dernier dans sa position saillante telle
que représentée sur les figures 2 et 3. Une fois le vantail
16 ouvert, les voyageurs peuvent franchir la porte 14 en

toute sécurité du fait que le seuil mobile 22 s'étend entre
le seuil fixe 20 et le bord du quai 24.
[0038] Parmi les avantages de l'invention, on notera
les suivants.
[0039] L'invention permet de réduire, voire de suppri-
mer, l'espace indésirable entre le quai et le seuil fixe
d'une porte d'accès d'un véhicule ferroviaire, ceci avec
des moyens simples et peu encombrants (le vérin est
logé sous le seuil fixe 22). Les ferrures R munies de
charnons d'articulation C reliés entre eux par des bro-
ches B résistent efficacement au poids des voyageurs
marchant sur le seuil mobile 22.
[0040] Par ailleurs, en cas de panne, notamment
électrique, le vérin électrique 56 peut être débrayé faci-
lement à l'aide de moyens classiques, les ressorts de
rappel 66 assurant le retour du seuil mobile 22 en posi-
tion escamotée. Ces ressorts 66 permettent également
un rattrapage automatique des jeux susceptibles d'ap-
paraître au niveau des articulations des polygones 28A,
28B.
[0041] De plus, les tringles 58, 60 de couplage des
polygones articulés 28A, 28B coordonnent efficace-
ment les déformations de ces polygones.
[0042] Enfin, le module M, comportant l'embase 23
portant le seuil mobile 22 et les moyens 26 de déplace-
ment de ce seuil 22, forme un tout qui peut être com-
mercialisé indépendamment du véhicule. Ainsi, le mo-
dule peut être monté sur des véhicules variés, ferroviai-
res ou non.

Revendications

1. Module de seuil mobile pour véhicule (10), destiné
notamment à réduire une lacune entre une porte
(14) d'accès à un véhicule ferroviaire (10) et un quai
(24), du type comprenant une embase (23), desti-
née à être fixée sur un plancher (18) du véhicule,
portant un seuil mobile longitudinal (22) et des
moyens (26) de déplacement de ce seuil mobile
(22), caractérisé en ce que les moyens de dépla-
cement (26) comportent un vérin (56) de longueur
réglable, s'étendant longitudinalement sensible-
ment parallèlement au seuil mobile (22), relié à
l'embase (23) et au seuil mobile (22) par au moins
un ensemble articulé (28A, 28B) transformant les
variations de longueur du vérin (56) en déplace-
ments en translation du seuil mobile (22).

2. Module selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'ensemble articulé forme, dans un plan sensi-
blement parallèle à la direction longitudinale du
seuil mobile (22) et à la direction de déplacement
de ce seuil mobile (22), un polygone articulé (28A,
28B) muni d'au moins deux côtés consécutifs (36A,
36B,38A,38B,40A,40B,42A,42B) comportant deux
sommets non consécutifs (44A,44B,46A,46B,48A,
48B,50A,50B) articulés sur des supports (52A,52B,
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54A,54B) solidaires de l'embase (23) et du seuil
mobile (22), respectivement, et d'un sommet libre
(30A,30B,32A,32B) commun déplaçable parallèle-
ment à la direction longitudinale du seuil mobile
(22), relié à une extrémité du vérin (56).

3. Module selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le polygone (28A,28B) est un hexagone com-
portant deux sommets libres (30A,30B,32A,32B)
définissant une diagonale longitudinale de l'hexa-
gone de longueur variable.

4. Module selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que les moyens (26) de déplacement du seuil
mobile (22) comprennent deux polygones articulés
(28A,28B) comportant deux sommets libres rappro-
chés (30A,30B) reliés aux deux extrémités du vérin
longitudinal (56).

5. Module selon les revendications 3 et 4 prises en-
semble, caractérisé en ce que les moyens (26) de
déplacement du seuil mobile (22) comprennent

une première tringle (58) couplant le sommet
libre (32A) non relié au vérin (56) d'un premier
polygone articulé (28A) avec le sommet libre
(30B) relié à ce vérin (56) du second polygone
articulé (28B), le sommet libre (30A) relié au vé-
rin (56) du premier polygone articulé (28A)
étant monté coulissant librement en translation
dans une lumière longitudinale de guidage (62)
ménagée dans la première tringle (58), et
une seconde tringle (60) couplant le sommet li-
bre (32B) non relié au vérin (56) du second po-
lygone articulé (28B) avec le sommet libre
(30A) relié au vérin (56) du premier polygone
articulé (28A), le sommet libre (30B) relié au vé-
rin (56) du second polygone articulé (28B) étant
monté coulissant librement en translation dans
une lumière longitudinale de guidage (64) mé-
nagée dans la seconde tringle (60).

6. Module selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le seuil mobile (22)
comprend des moyens élastiques de rappel en po-
sition escamotée comportant au moins un ressort
de traction (66) reliant l'embase (23) et ce seuil mo-
bile (22).

7. Module selon les revendications 3, 4 et 6 toutes les
trois prises ensemble, caractérisé en ce que les
moyens élastiques de rappel comprennent, pour
chaque polygone articulé (28A,28B), au moins un
ressort de traction (66), de préférence trois ressorts
de traction, s'étendant entre les deux sommets li-
bres (30A,30B,32A,32B) de ce polygone articulé.

8. Module selon l'une quelconque des revendications

2 à 7, caractérisé en ce que les deux côtés consé-
cutifs (36A,36B,38A,38B,40A,40B,42A,42B) por-
tant un sommet libre (30A,30B,32A,32B) sont ma-
térialisés par des ferrures (R) formant bielles mu-
nies de charnons (C) de réception de broches d'ar-
ticulation (B) matérialisant les sommets du polygo-
ne (28A,28B).

9. Agencement d'un module selon l'une quelconque
des revendications précédentes dans un véhicule
ferroviaire comprenant un plancher (18) muni d'un
partie formant un seuil longitudinal fixe (22) délimi-
tant un bord inférieur longitudinal d'une porte (14)
d'accès au véhicule, caractérisé en ce que le seuil
mobile (22) est déplaçable en translation sensible-
ment transversalement à la direction longitudinale
des seuils (20, 22), entre une position escamotée
sous le seuil fixe (20) et une position saillante pro-
longeant de seuil fixe (20).

10. Agencement selon la revendication 9, caractérisé
en ce que le vérin (56) s'étend sous le seuil fixe (20).
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